
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Vote du compte financier unique (CFU) 2025 budget annexe camping des
Sources Chaudes

Séance du 25 février 2026
Délibération n°D_2026_025

na e de la Communauté de Communes du
éuni sous la présidence de Pierre BAILLY à

U , Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert BARTHE,
rom OUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE,

e CALVET, Francis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude
BRE, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE,

A, Francis REMIOT, Didier SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie­
ristian THERON, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL·{@,/e

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 30
Absents:

- dont excusés : 4
- dont suppléés : 0
- dont représentés : 5

Présents non votants: 1
Votants: 34

- dont « pour»: 34
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 25 février 2026 à 18 heures 45, le Cons
Haut-Languedoc, convoqué le 04 févri
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véro
Alain BARTHES, Ale is BENA
Alain CABROL, A
DURAND, Pierre E

Représentés : Jacques C ET représenté par Jérôme BOUSQUET, Marie CASARES représentée par
Daniel VIDAL, Marie-Françoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Anne-Lise SAUTEREL
représentée par Isabelle CALVET, Armelle VIALA représentée par Sylvie SOLOMIAC

Suppléés:
Présents non votants : Francis CROS

Excusés: Richard COLLET, Sandra RAMOND, Jim RONEZ, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance : Isabelle CALVET

Objet : Vote du compte financier unique (CFU) 2025 budget annexe camping des Sources
Chaudes

Vul'article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la
généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026



Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);

Vu le CFU 2025 de la Communauté de communes du Haut-Languedoc;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par
dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat
synthétiques et des taux des contributions et produits afférents;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place
de contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui
simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

t cumulé à la fin de l'exercice 2025

Investissement Fonctionnement Total cumulé

197 290,34 € 115 201,38 € 312 491,72 €

Recettes
Recettes réalisées 89 543,37 € 118 034,13 € 207 577,50 €

Restes à réaliser 0,00 € 0,00€ 0,00€

Autorisation budgétaire
213 801,38 € 253120,30 € 466 921,68 €

totale

Dépenses
Dépenses réalisées 90 769,13 € 105 957,08 € 196 726,21 €

Restes à réaliser 3 924,00 € 0,00€ 3 924,00 €

Différence entre
Solde des réalisations

les titres et les
de l'exercice(+/-)

-1 225,76 € 12 077,05 € 10 851,29 €
mandats

Considérant le CFU présenté et résumé

Considérant que « dans les séances où le CFU est débattu, le Président peut assister à la discussion
mais il doit se retirer au moment du vote » $
Considérant, dès lors, que l'article susvisé interdit formellemen0t de voter son propre
CFU et qu'il ne peut donc pas donner/recevoir une pr ;ion s membres du conseil
communautaire ;

Considérant que, dans ce cadre, M. Francis CROS, Pre t, a té la séance et que le Conseil
communautaire a élu M. Pierre Bailly, vice-pr · s, pour assurer la présidence de la
séance;



Le Président de séance - Pierre BAILLY

DECID 0
AI' ni es membres présents

le CFU du budget annexe Camping des S

Résultats
Résultats antérieurs

antérieurs
reportés(+/-)

16 511,04€ 137 918,92 € 154429,96 €
reportés

Solde
(investissement)
ou résultat de Excédent/déficit(+/-) 15 285,28 € 149 995,97 € 165 281,25 €
clôture
(fonctionnement)

Différence entre
les restes à Restes à réaliser(+/-) -3 924,00 € 0,00€ -3 924,00 €
réaliser

Résultat cumulé Excédent/déficit 11 361,28€ 149 995,97 € 161 357,25 €
t-

Le Président ne prend pas part au vote.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le_/_/20__
et publié ou notifié
le_/_/20__




